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Service Aménagement et Risques  - Cellule Planifica tion

PLAN LOCAL D'URBANISME

PORTER A CONNAISSANCE



Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC2 
Classés

PROTECTION DES SITES CLASSES Interdiction de destruction ou 
modification dans leur état ou leur 
aspect sauf autorisation spéciale  ;

Ecologie et 
développement 
durable

DREAL Articles L.630-1 du 
Code du Patrimoine ; 
Articles L.341-1à 22 
du Code de 
l'Environnement

Site pittoresque : Abords du massif 
du Mont-Blanc classés. Ensemble 
comprenant les glaciers, sommets 
et terrains domaniaux situés sur le 
territoire des communes de 
Chamonix, Vallorcine, les Houches, 
les Contamines-Montjoie et Saint-
Gervais-les-Bains et les terrains 
communaux appartenant aux 
communes de Chamonix, Saint-
Gervais les-Bains et les 
Contamines.

Site Classé du 
14.6.1951 Décrets 
des 05.01.1952 et 
16.06.1976

AC3 RESERVES NATURELLES : 
Servitudes concernant la zone de 
protection des réserves naturelles

Interdiction à l'intérieur de la réserve 
de toute action susceptible de nuire 
au développement naturel de la faune 
et de la flore et d'altérer le caractère 
de ladite réserve.
Interdiction notamment de détruire ou 
modifier dans leur état ou dans leur 
aspect, sauf autorisation spéciale de 
l'autorité compétente.

Ecologie et 
développement 
durable

Préfecture      Article 8bis de la loi 
du 2 mai 1930 ;
Articles L.332-1 à 
L.332-15 et L332-19 
du Code de 
l'Environnement

Réserve naturelle nationale des 
Aiguilles Rouges

Arrêté ministériel de 
création en date du 23 
août 1974
Décret de 
reclassement en date 
du 27/01/2010

AC3 RESERVES NATURELLES : 
Servitudes concernant la zone de 
protection des réserves naturelles

Interdiction à l'intérieur de la réserve 
de toute action susceptible de nuire 
au développement naturel de la faune 
et de la flore et d'altérer le caractère 
de ladite réserve.
Interdiction notamment de détruire ou 
modifier dans leur état ou dans leur 
aspect, sauf autorisation spéciale de 
l'autorité compétente.

Ecologie et 
développement 
durable

Préfecture      Article 8bis de la loi 
du 2 mai 1930 ;
Articles L.332-1 à 
L.332-15 et L332-19 
du Code de 
l'Environnement

Vallon de Bérard

Décret 92.1007 du 17 
septembre 1992
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I2 Servitude d'occupation, de 
submersion relative à l’utilisation de 
l ‘énergie de cours d’eau

Servitude d'occupation, de 
submersion (droit de submerger les 
berges) et d'occupation (droit pour le 
concessionnaire d'une usine de plus  
de 10000 KW d'occuper tous terrains 
sauf bâtiments, cours et jardins 
attenants aux habitations) Obligation 
pour le propriétaire de supporter sur 
ses terrains (compris dans le 
périmètre défini par l'acte de 
concession) l'établissement de 
retenue et de prise d'eau, des 
canalisations d'adduction ou de fuite. 
Le concessionnaire est investi de ces 
droits par acte de concession.  Les 
servitudes d'ancrage, d'appui, de 
passage, d'abattage d'arbres, 
d'aqueduc, de submersion et 
d'occupation s'appliquent dès la 
déclaration d'utilité publique des 
travaux. 

Industrie      VNF, DREAL Articles L.521-8 à 12 
du Code de l'Énergie

centrale de Châtelard Vallorcine
(société franco-suisse - Gestion : 
Unité Production Alpes)

I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie      RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

Ligne aérienne 225 kV Pressy - 
Vallorcine
(poste 225 kV)

DUP du 11/3/1970
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
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PM1 Servitude relevant du Plan de 
Prévention des risques Naturels 
prévisibles

Interdiction de construire dans les 
zones rouges (risques élevés) -  
Autorisations de construire sous 
réserve du réglement du P.P.R. dans 
les zones bleues (risques modérés).

Ecologie DDT Article L.562-1 et 
suivants du Code de 
l'Environnement

Plan d’exposition aux risques 
naturels prévisibles
Crue torrentielle, mouvement de 
terrain et avalanches

Arrêté Préfectoral du 
11.05.1992    

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports 
à l'extérieur des murs, d'établir des 
conduits en sous-sol. Obligation pour 
le propriétaire de laisser le libre 
passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, 
modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois 
mois avant d'entreprendre les travaux 
de nature à affecter les ouvrages,  
prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommunications   
  

Direction Générale 
des PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

Câble C 1314 en domaine public et 
domaine SNCF

T1 VOIES FERREES : Servitudes 
relatives aux Chemins de Fer.

Interdiction d'édifier aucune 
construction autre qu'un mur de 
clôture dans une distance de 2 m. 
Obligation pour les riverains de 
supporter les servitudes résultant d'un 
plan de dégagement. Voir FICHE T1.

Transports      S.N.C.F.      Loi du 15/07/1845 et 
Article L. 114-6 du 
Code de la Voirie 
Routière

Ligne n°896 000 dit de St Gervais 
les Bains-Le Fayet à Vallorcine
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